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Le Directeur de l’E.H.P.A.D des Andaines, 
 
VU les articles L315-13, R315-27 à R.315-66 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
VU la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la Loi n° 86-33 du 09 janvier 1986 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
 
VU la Loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 modifiée relative à la rénovation du dialogue social et 
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique,   
 
VU le décret n° 2014-821 du 18 juillet 2014 relatif au comité technique d’établissement dans 
les établissements publics sociaux et médico-sociaux, 
 
VU les résultats des élections des représentants du personnel au Comité Technique 
d’Etablissement du 04 décembre 2014, 
 
VU l’ensemble des autres pièces constitutives du dossier, 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : Les représentants du personnel non-médical appelés à siéger au sein du Comité 
Technique d’Etablissement sont : 
 
Titulaires : liste F.O. 
 
 Monsieur BLOSSIER Arnaud 
 Madame TURCAN Sandrine 
 Madame CONTREL Hélèna 
 Madame HUIGNARD Gaëlle 
 Madame GALINEAU Cécile 
 Madame MASSON Céline 
 
Suppléant(e)s : liste F.O. 
 
 Monsieur LEROYER Hervé 
 Madame CHORIN Murielle 
 Madame DEJONGHE Sophie 
 Madame DURAND Sylvie 
 Madame JARRY Claudine 
 Madame VAUGON Odile 
 
 
Article 2 : Le Comité Technique d’Etablissement visé à l’article 1er ci-dessus est présidé par le 
directeur ou son représentant, membre du corps des personnels de direction de 
l’établissement, qui peut être assisté du ou des collaborateurs de son choix sans que celui-ci 
ou ceux-ci puissent prendre part aux votes. 
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Article 3 : La durée du mandat des représentants du personnel est fixée pour une durée 
suivant la réglementation en vigueur.  
 
 
Article 4 : Le Comité Technique d’Etablissement visé à l’article 1er ci-dessus se réunira dans 
les salles de réunions habituelles de l’E.H.P.A.D des Andaines - Résidences l’Orée des Bois à 
la Chapelle d’Andaine et de la Vée à Couterne. 
 
 
Article 5 : Le présent arrêté prend effet le 01 Janvier 2015. 
 
 
 
        Fait à La Chapelle d’Andaine 
        Le 21 janvier 2015 
        Le Directeur, 

 
 
        L.VIVIER 
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